
 

 

République Française 
Département MAYENNE 

Commune de Villaines la Juhel 
 
 

Compte-rendu des délibérations 

Séance du 25 Avril 2016 

 
 

L' an 2016 et le 25 Avril à 21 heures 30 minutes, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement 

convoqué, s' est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, SALLE DE 

CONSEIL sous la présidence de  LENOIR Daniel, Maire. 

 

 

Présents : M. LENOIR Daniel, Maire, Mmes : BESSÉ Marie-Françoise, CHAILLOU Laëtitia, 

CHOINET Patricia, DRIEU Brigitte, FRESSIER Elisabeth, GAIGNARD Bernadette, LESAULNIER 

Régine, PERRIER Raymonde, TREINEN Renée, VAUCHOT Sophie, MM : BRÉHIN Éric, 

CAILLAUD Pascal, CHURIN Denis, DUVAL Jean-Claude, GRANDIN Jean-Jacques, PEZARD 

Sébastien, PRINCE Michel, ROULAND Michel, SOUTIF Guy 

 

Excusés : Mme DE MEIJER Nathalie, MM : BULLOT Ludovic, CHOPIN Yannick 

 

 

 

 

Nombre de membres 

 Afférents au Conseil  municipal : 23 

 Présents : 20 

 

 

Date de la convocation : 18/04/2016 

Date d'affichage : 19/04/2016 

 

 

Acte rendu executoire  

après dépôt en SOUS PREFECTURE DE LA MAYENNE 

le : 27 avril 2016 

 

et publication ou notification 

du  : 02 mai 2016 

 

 

A été nommée secrétaire : Mme CHOINET Patricia 

 

 

Objet des délibérations adoptées à l'unanimité 
 
 
 
 
 



 

 

Monsieur le Maire fait en préliminaire approuver le compte rendu de la séance du 29 mars 2016 : pas 

d’objection sur le contenu. 

 

I - TRAVAUX-URBANISME 

 Marché de voirie 2016 : 
 Après consultation, 5 entreprises ont rendu une offre et après analyse, les entreprises suivantes 

ont été retenues comme indiqué ci-dessous : 

  

Type de marché  Entreprise retenue Montant H.T.  

Lot 1 - Aménagement de rues et voies cyclo-pédestre CHAPRON SAS 55 361.40 € 

Lot 2 - Réfection de la voirie PIGEON TP Loire Anjou 16 244.00 € 

Lot 3 - Création d'un parking au stade PIGEON TP Loire Anjou 21 640.00 € 

 

 

II- QUESTIONS DIVERSES 

 Informations diverses :  

 * Avant le début du conseil municipal, M. Simon LAUNAY, conseiller en énergie partagée de 

la C.C.M.A., a présenté aux membres du conseil municipal le bilan énergétique réalisé sur les bâtiments 

communaux. 

 

 * Il a été également présenté la convention de partenariat pour l'accueil de spectacles sur la 

commune de la saison culturelle de la C.C.M.A.  

 

 

Le Conseil Municipal a également : 
 

 Autorisé Monsieur le Maire à solliciter une aide au titre des amendes de police auprès du Conseil 

Départemental à hauteur de 25 % du montant total H.T. des travaux pour la création d'un parc de 

stationnement au stade, soit 6 035 €. 

 

 

 DÉCISIONS DU MAIRE  
 

 Droit de préemption urbain : 

La commune a décidé de renoncer à l’exercice du droit de préemption urbain pour la parcelle 

cadastrée : 

 Section D n°768 - La Butte Rouge, 

 Section AB n°173 - 1Ter rue des Vergers. 

 

 

 

 INFORMATIONS  
 

 Conseil municipal : 

Les prochains conseils municipaux auront lieu : 

 le lundi 23 mai en présence du conseil municipal de jeunes à la salle polyvalente Bleuet, 

 le lundi 27 juin. 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
 En mairie, le   27/04/2016 
 Le Maire 
 Daniel LENOIR 
 

 


